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Générale colonial
Décision n° 37-268-1919 Divers.

n° 37-268-1919

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 6 février 1919
Numéro JO Date du numéro

n° 268 du 28/02/1919 28 février 1919

TEXTE INTEGRAL

M. Marill, entrepreneur de travaux publies et Cheik Omar Bazara, notable indigene, sont nommés Membres de la Commission

de la Propriété Fonciére pour 1919.
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